
Les démarches : 1er contact = Point Info Installation !  

INSTALLATION 
Enregistrement des baux 

CFE : création de l’entreprise 
Réalisation des premiers investissements : 

prêts bonifiés 
Versement de la DJA 

POINT ACCUEIL INSTALLATION 
 

Renseignements sur les démarches 
générales 

 
Information sur l’accès aux aides 

 
Réflexion sur le projet 

AUTODIAGNOSTIC 

RDV avec les 
conseillers PPP 

PPP validé + diplôme = obtention de la CPA 

Réalisation du PPP 
 

Formations diplômantes 
 

Stages en exploitation 
 

Stages en entreprise 
 

Formations générales 
 

Stage de 21h + formation chiffrage 

Commissio
n 

Montage du PE + avis bancaires 

Recevabilité du 
dossier d’installation 

Prescription du PLAN DE 
PROFESSIONNALISATION 

PERSONNALISE 

Acquisition 
du 

diplôme 

Acquisition 
de la CPA 

Montage et 
dépôt du 
dossier 

Installation 

Diagnostic de faisabilité 


